
REPUBLIQUE DU TCHAD					    UNITÉ - TRAVAIL - PROGRÈS 
***	***	***	

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 
***	***	***	

PRIMATURE 
***	***	***

MINISTÈRE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT, 
CHARGÉ DE LA PROMOTION DU BILINGUISME DANS L’ADMINISTRATION 
ET DES RELATIONS AVEC LES GRANDES INSTITUTIONS











STRATEGIE NATIONALE 
DE PROMOTION DU BILINGUISME 
DANS L’ADMINISTRATION








          Août 2024           











SOMMAIRE

I.	Introduction générale	2
II.	Éléments de diagnostic	3
III.	Spécificité de la stratégie de promotion du bilinguisme dans l’Administration	5
IV.	Liens avec les politiques et instruments nationaux et internationaux	6
V.	Méthodologie d’élaboration de la stratégie	7
VI.	Axes de la stratégie de promotion du bilinguisme dans l’Administration	9
VIII.	Plan de mise en œuvre de la stratégie	0
IX.	Estimation budgétaire	0


























Sigles, Abréviations et acronymes 
CSAI : Conseil supérieur des affaires islamiques 
EMEET : Entente des églises et missions évangéliques du Tchad 
ENA : École nationale d’administration 
HAMA : Haute autorité des médias audiovisuels 
MESRFP : Ministère de l’Enseignement supérieur, de la recherche et de la formation professionnelle
ODD : Objectifs du développement durable 
ONG : Organisation non gouvernementale 
SGG : Secrétariat général du Gouvernement 











I. [bookmark: _Toc174692566]Introduction générale

La République du Tchad a consacré dans sa Constitution le bilinguisme en faisant du français et de l’arabe deux langues officielles. Au regard du contexte national, le bilinguisme se présente comme un outil indispensable pour l’unité nationale et la cohésion sociale. 

Quoi que le Tchad soit officiellement reconnu comme pays bilingue, l’application ou l’utilisation des deux langues officielles de manière fluide et généralisée dans l’Administration rencontre encore des défis auxquelles des réponses idoines doivent être envisagées. 
Les différentes Lois fondamentales successives (1993, 2005, 2018, 2020 ainsi que la Charte de transition initiale d’avril 2021, celle révisée à l’issue du Dialogue national inclusif et souverain en octobre 2022 et l’actuelle Constitution du 17 décembre 2023), font chacune, référence à la consécration des deux langues officielles au Tchad à savoir le français et l’arabe. 
Jusqu’ici, les différents textes pris dans le cadre de l’application du bilinguisme sont en général orientés sur les questions académiques (éducation, formation). Quoi que ces mesures s’inscrivent dans la ligne du bilinguisme académique, il n’en demeure pas moins qu’ils jouent un rôle dans la définition des bases du bilinguisme dans l’Administration. 

Afin de conduire à bien les réflexions sur la question, le Secrétariat général du Gouvernement a mis en place une Commission chargée de l’élaboration de la stratégie nationale de promotion du bilinguisme dans l’Administration tchadienne. Cette démarche s’est matérialisée par deux arrêtés à savoir l’Arrêté N° 11/PT/PM/SGG/DG/DGSPBA/2023 du 27 mars 2023 et l’Arrêté N° ;13/PT/PM/SGG/DG/DGSPBA/2023 du 17 avril 2023. 

L’élaboration de cette stratégie s’inscrit dans la vision et la volonté des instances gouvernantes du Tchad de faire de cette approche, un réel outil au service de l’efficacité de l’administration. Le Secrétariat général du Gouvernement, en vertu des prérogatives qui sont les siennes, et en cohérence avec le contexte national, conçoit cette stratégie de promotion du bilinguisme dans l’Administration comme un outil pour renforcer la gouvernance inclusive et durable du Tchad. 
La présente stratégie s’articule sur trois étapes à savoir le court (3ans), le moyen (5ans) et le long termes (10 ans). Elle mobilisera dans cette période l’ensemble des acteurs concernés notamment l’Administration publique et les partenaires techniques et financiers, en vue du déploiement effectif des orientations et objectifs définis dans cet outil. 
L’élaboration de la présente stratégie s’inscrit dans une démarche de renforcement de la performance de l’Administration, de son rôle de conception des politiques publiques, la mise en place des approches de gouvernance inclusive en vue d’une participation des divers acteurs au développement du pays.  
Cette stratégie est un outil servant de tremplin pour renforcer l’unité nationale, favoriser l’inclusion sociale et la prise en compte de l’équité linguistique, nécessaires pour une gouvernance harmonieuse, vecteur de développement.
 

1. [bookmark: _Toc174692567]Définition du bilinguisme au terme de la présente stratégie
-Le bilinguisme est la capacité d'un individu d’alterner entre deux langues selon ses besoins ; par extension à un territoire, un pays, le bilinguisme est la coexistence de deux langues officielles dans un même État. Le bilinguisme constitue la forme la plus simple du multilinguisme, qui s'oppose à l'unilinguisme ;
-Le bilinguisme étatique est l’utilisation simultanément ou indifféremment par un Etat de deux langues ayant un même statut dans tous les actes ;
-Au niveau de la commission, il a été retenu dans un premier temps la définition du bilinguisme étatique dans le court et moyen terme et progressivement vers le bilinguisme individuel dans le long terme.
II. [bookmark: _Toc174692568]Éléments de diagnostic 
1. [bookmark: _Toc174692569]Le contexte sociopolitique et historique 
À l’aube de l’indépendance, les hautes autorités de l’époque ont règlementé l’enseignement au Tchad par Décret n° 117/PR/EN/62 du 1er juin 1962 portant organisation et réglementation de l’enseignement de la langue arabe sous sa forme laïque et facultative dans les structures administratives et pédagogiques au 1er et 2ème degré de l’enseignement fut signé. L’un des buts est d’encourager les parents réticents à envoyer leurs enfants à l’école. Le dispositif juridique fut complété par l’Arrêté No 1558/PR/MEN du 19 juin 1962 portant création du lycée national franco-arabe d’abéché en y incluant le collège d’enseignement arabe crée en 1952. Cela a produit deux (2) systèmes qui se côtoient en parallèle.
Depuis lors, les différents régimes qui se sont succédé au Tchad depuis l’indépendance ont été confrontés aux aspirations mais aussi aux défis pour remédier aux questions soulevées par le bilinguisme dans l’Administration tchadienne. Or, déjà en 1978, la Charte fondamentale instituait le français et l’arabe comme deux langues officielles du Tchad. Au sortir de la Conférence Nationale Souveraine, la Notre circulaire no 729 du 14 juin 1994 (traduction des textes officielles, enseignes fixées devant leurs bureaux et les services relevant des compétences des ministres). La Constitution du 31 mars 1996 consacrera définitivement l’arabe et le français comme langues officielles. Ainsi donc, Le bilinguisme dans l’Etat tchadien sera pris en compte par les différents textes fondamentaux dont l’actuelle Constitution (du 17 décembre 2023). 
Quoi que le principe du bilinguisme puisse être un acquis pour le Tchad, son application effective dans le secteur administratif demeure un grand défi à relever.

2. [bookmark: _Toc174692570]Le contexte culturel 
Le foisonnement des associations œuvrant dans la promotion du bilinguisme dans le contexte national qui militent âprement pour une utilisation équitable des deux langues officielles dans l’Administration.  
· Faire ressortir la diversité culturelle et linguistique du Tchad
· Expliquer l’importance de la prise en compte des attentes spécifiques liées aux langues officielles ;
· Ressortir le rôle essentiel des deux langues dans la cohésion sociale si elles sont utilisées équitablement dans l’Administration 
· Signaler aussi le caractère obligatoire de l’équilibre des deux langues comme il se doit dans l’Administration (justice institutionnelle) 

3. [bookmark: _Toc174692571]Contexte économique 
Dans le contexte économique, est un facteur de grandes opportunités. 
· Parler des atouts économiques internes 
· Le développement économique du Tchad passe nécessairement aussi par sa capacité à tisser des liens avec des partenaires diversifiés et fiables et ce, grâce à la maitrise et l’utilisation des plusieurs langues notamment le français et l’arabe, dans notre cas. 
· Le rôle de la langue dans les échanges entre entreprises et Administration 
· L’avantage sur le plan de coopération économique et de mobilisation des ressources au plan international.

4. [bookmark: _Toc174692572]Enjeux administratifs et institutionnels 
La performance de l’Administration tchadienne et l’efficacité des réponses qu’elle apporte aux questions de développement d’une part et aux sollicitations spécifiques du citoyen restent fortement liées à sa capacité à interagir de manière fluide avec les usagers. L’Administration tchadienne deviendra de plus en plus accessible dès lors que ses capacités à faire usage des deux langues officielles dans ses rapports tant avec les personnes morales que physiques, conformément aux besoins se renforce. La pertinence de cette mesure ne s’attache pas au bilinguisme individuel mais réside dans l’opérationnalisation des mécanismes et stratégies publiques permettant à l’Administration en tant qu’ensemble d’entités, de rester accessible à tous en faisant usage des deux langues officielles dans ses rapports avec les tiers.  
L’opérationnalisation du bilinguisme dans l’Administration tchadienne est une nécessité pour aller vers une gouvernance inclusive et renforcer de l’offre des services au profit des concitoyens. Le développement passe donc par le renforcement de la fluidité des échanges et l’application sans détour, des mesures harmonisées en matière de conception et de diffusion d’informations, destinées à la consommation du public. 
Le besoin diagnostiqué en lien avec la promotion et l’application du bilinguisme dans l’Administration met en lumière des attentes socioculturelles mais aussi des aspirations profondes de la population vis-à-vis d’une Administration qui doit davantage renforcer son inclusivité linguistique, ses compétences communicationnelles et son accessibilité, sans barrière aucune. La mise en place des mesures visant à appliquer le bilinguisme nécessite encore des stratégies spécifiques pour un arrimage harmonisé de l’Administration à cette exigence. Ceci passe par la définition d’un certain nombre de conditions administratives et techniques. 

III. [bookmark: _Toc174692573]Spécificité de la stratégie de promotion du bilinguisme dans l’Administration 
1. [bookmark: _Toc174692574]Mission 
Faire du bilinguisme, un levier d’efficacité de l’Administration, d’unité nationale et de cohésion sociale 

La mission consiste à intégrer amplement la dimension « bilinguisme » de l’Administration parmi les forces et opportunités qui s’offrent au Tchad pour son développement. D’où le besoin de modeler et bâtir une Administration davantage forte, centrée sur des modèles inclusifs. Elle se structure comme une réponse aux défis qu’éprouve l’Administration tchadienne pour se prévaloir d’un véritable bilinguisme institutionnel du normatif au concret. L’ultime mission assignée à cette stratégie est de parvenir, au terme de sa mise en œuvre, à propulser notre administration au cœur du bilinguisme, une des clés du vivre ensemble, de renforcement de la diversité culturelle et de la tolérance. 
2. Vision 
Ériger une Administration réellement bilingue, accessible à toutes et à tous, renforçant les moyens d’une gouvernance démocratique pour le développement inclusif et durable du Tchad. 
À l’issue des dix (10) années définies dans cette stratégie, le Tchad devra être à même d’arrimer et d’aligner son administration aux pratiques institutionnelles bilingues, avec aisance et maitrise. 

3. [bookmark: _Toc174692575]Cadre d’objectifs de la stratégie 
	
1) Objectif général de la stratégie
	
La présente stratégie vise à promouvoir l’application du bilinguisme dans l’Administration publique tchadienne.

	



2) Objectifs spécifiques 
	De manière spécifique, elle vise à :

i) faire un état des lieux de l’application du bilinguisme dans l’Administration tchadienne ;
ii) identifier les actions à développer pour la mise en œuvre effective du bilinguisme dans l’Administration ; 
iii) définir les ressources nécessaires pour la mise en œuvre efficace de la stratégie ; 
iv) élaborer un chronogramme de mise en œuvre des initiatives de promotion du bilinguisme dans l’Administration.  



IV. [bookmark: _Toc174692576]Liens avec les politiques et instruments nationaux et internationaux 
1. [bookmark: _Toc174692577]Cohérence avec certaines orientations internationales 
1.1. [bookmark: _Toc174692578]Les Objectifs du développement durable (ODD) des Nations Unies
La présente stratégie s’inscrit dans la vision globale de ODD et contribue spécifiquement à la réalisation de trois (3) objectifs notamment :  
· Objectif 10 : Réduire les inégalités dans et entre les pays ; 
· Objectif 16 : Promouvoir des sociétés pacifiques et inclusives pour le développement durable et bâtir des institutions efficaces, redevables et inclusives à tous les niveaux ; 
· Objectif 17 : Renforcer les moyens de mise en œuvre et revitaliser le partenariat mondial pour le développement durable. 

1.2. [bookmark: _Toc174692579]L’Agenda 2063 de l’Union Africaine
Dans ses sept (7) aspiration pour l’émergence de l’Afrique, l’Agenda insiste sur sa vision pour le développement social, politique, culturel et économique du continent avec un accent placé sur des institutions fortes, solidaires et inclusives. L’efficacité et l’efficience des nouvelles dynamiques d’Administration fortement ancrées des valeurs démocratiques, de principes d’équité et d’égalité constituent l’un des piliers de cet Agenda. Comme tel, le bilinguisme, voulu par le Tchad pour son Administration s’inscrit dans cette vision, celle de disposer des institutions accessibles et aptes à répondre de manière équitable, aux aspirations et attentes de développement individuel et collectif. La participation significative du Tchad à l’atteinte des objectifs continentaux définis dans cet Agenda passe par sa capacité interne à se saisir de la portée des initiatives à mettre en place et de l’inclusivité de son Administration à l’échelle sous régionale et continentale. La langue y joue, sans nul doute, un rôle catalyseur. 

2. [bookmark: _Toc174692580]Cohérence avec les politiques et instruments nationaux 
2.1. [bookmark: _Toc174692581]Vision 2030 : le Tchad que nous voulons 
[bookmark: _Toc174692582]La vision 2030 voulu comme un repère essentiel dans le cadre de projection des politiques et programmes de développement, prend considérablement en compte comme point d’encrage l’inclusion sociale. Elle consacre l’entièreté de son premier aux questions d’unité nationale et de cohésion sociale à travers une vision patriotique et démocratique de la gouvernance. 
[bookmark: _Toc174692583]En intégrant cette dimension, la stratégie de promotion du bilinguisme non seulement s’inscrit comme l’une des actions concrètes de mise en œuvre de certaines composantes de la vision mais en fait également un fondement politique et technique. 
[bookmark: _Toc174692584]Le renforcement de la gouvernance voulu par cette vision passe par une fédération des énergies sociales, culturelles, politiques et économiques du Tchad autour d’institutions dynamiques, inclusives et démocratiques au servir de tous les citoyens. 
2.2. [bookmark: _Toc174692585]Politique générale du Gouvernement de la Ve République du Tchad 
La présente stratégie puise ses éléments contextuels et ses orientations stratégiques dans la Politique générale du Gouvernement présentée par le Premier ministre et approuvée le Conseil national de transition le 18 juin 2024. Elle s’inscrit dans les Chantiers 1°) reformer l’Etat et bâtir une république forte et juste et 2°) promouvoir un État solidaire pour tous. Considérant que cette politique est quinquennale, elle représente un fondement crédible pour la présente stratégie (à court et moyen termes). 
2.3. [bookmark: _Toc174692586]Constitution de la Ve République
La dernière Constitution de la République du Tchad (article 10), adoptée par voie référendaire le 17 décembre 2023 par le peuple tchadien, reste le fondement juridique de base sur lequel repose la présente stratégie. Comme les précédentes lois suprêmes, elle consacre le français et l’arabe comme étant les deux langues officielles du Tchad. 
V. [bookmark: _Toc174692587]Méthodologie d’élaboration de la stratégie 
1. [bookmark: _Toc174692588]Mise en place de la Commission 
L’élaboration de la présente stratégie résulte d’une démarche de travail mise en place sous l’égide du Ministère Secrétariat général du Gouvernement. Il a été procédé à la mise en place d’une commission chargée de la conduite des réflexions et travaux notamment par Arrêté N°011/PT/PM/SGG/DGSPBA/2023. Un Arrêté additif (N° 13/PT/PM/SGG/DG/DGSPBA/2023) sera signé le 17 avril 2023 pour joindre à la commission un certain nombre de personnes ressources supplémentaires. 
2. [bookmark: _Toc174692589]Conduite des travaux 
La commission en charge de l’élaboration de la stratégie étant constituée, il sera procédé à la mise en place des équipes de travail (groupes thématiques). Trois groupes de réflexion ont été constitué dans le cadre de activités de cette commission. De manière pratique, durant tout le processus, chaque équipe était mandatée de mener des travaux sur les axes identifiés dans le cadre de la définition de cette stratégie. Les travaux de groupes ont permis de :
· Mener un diagnostic approfondi de l’état du bilinguisme dans l’administration ;
· Faire une analyse conceptuelle et contextuelle du bilinguisme au Tchad ; 
· Recenser les forces et les défis inhérents au bilinguisme ; 
· Identifier les divers acteurs et leurs rôles ; 
· Recenser et proposer des actions idoines à mettre en place ; 
· Définir les ressources et leur démarche de mobilisation ; 
· Cartographier les acteurs et leurs rôles dans la démarche de promotion du bilinguisme dans l’Administration. 

L’ensemble des travaux effectués dans les sous commissions appelées ici groupes de travaux ont fait l’objet des présentations et discussions en plénière avant que les propositions retenues ne soient validées et considérées. Les sessions plénières ont joué le rôle de tamis pour recentrer les idées mais aussi approfondir la compréhension sur la nécessité ou non de chaque analyse faite et des propositions qui en découlent. 

3. [bookmark: _Toc174692590]Composition de la commission 
Au regard du résultat attendu et de l’enjeu lié à la présente stratégie, la commission en charge de l’élaboration a été composée en tenant compte d’un large éventail de critères d’inclusion à savoir : 
· L’expérience dans la gouvernance publique : des hauts cadres de l’Etat, d’anciens membres du Gouvernement, des parlementaires et des directeurs chevronnés ; 
· Les compétences scientifiques : éminentes personnalités du milieu universitaire ; 
· Société civile : leaders d’associations des jeunes, femmes et personnes vivant avec handicap, organisations non gouvernementales nationales ; 
· Leaders traditionnels et religieux : participation active des représentants des confessions religieuses dans les travaux notamment le CSAI et l’EMEET. 
La prise en compte de la diversité au sein de la commission s’inscrit dans la vision consistant à produire des analyses aux angles variées, de renforcer la pertinence des échanges pour parvenir à des suggestions objectifs, riches et inclusives afin de garantir la consistance de cette stratégie et son adéquation avec les besoins réels de l’Administration en matière de bilinguisme. 

4. [bookmark: _Toc174692591]Processus et étapes de validation de la stratégie 
La présente stratégie est la résultante d’un processus allant de son élaboration à son adoption comme instrument de l’Etat à savoir : 
· Pré-validation de la commission en charge ; 
· Relecture en session du Comité  du SGG ; 
· Amendements en Conseil de cabinet du Gouvernement ; 
· Passage de la stratégie en Conseil des ministres pour adoption ; 
· Adoption par Décret, de la stratégie approuvée. 

VI. [bookmark: _Toc174692592]Les principaux obstacles à la mise en œuvre du bilinguisme dans l’Administration
À l’issue des travaux participatifs menés sur l’état de lieux de l’application du bilinguisme dans l’Administration, de nombreux défis ont été diagnostiqués et mis en exergue. Ces qui touchent à la fois aux réalités administratives, aux limites financières, aux barrières socioculturel, psychologique et aux regards politiques comprennent entre autres : 
·  l’absence des structures (direction ou cellule) chargées de l’application du bilinguisme dans certains départements ministériels et des services déconcentrées ; 
· La non-adoption des textes encadrant l’application dans l’Administration (absence des textes) ; 
· Insuffisance des structures (instances) en charge de traduction, faisant paraitre parfois des actes en une seule langue ; 
· l’insuffisance des ressources humaines spécialisées (secrétaires, traducteurs, administrateurs bilingues) dans l’administration publique ; 
· faible politique de formation en bilinguisme dans les ministères, les institutions publiques et les établissements de formation professionnelle ;
· le déséquilibre linguistique entre français arabe (avec la prédominance du français) ;
· l’insuffisance des cadres bilingues dans l’Administration publique en général ;
· Non allocation des ressources financières et matérielles conséquentes pour la promotion du bilinguisme ; 
· Activités de sensibilisation et de mobilisation très limitées ; 
· absence de cadre de partage d’expérience avec les pays modèles en matière de politique de bilinguisme ; 
· Effets négatif persistant des pesanteurs socioculturelles, et préjugés idéologiques (confusion et amalgame entre langue et religion etc…); 
· l’absence d’un mécanisme de suivi-évaluation du bilinguisme dans l’Administration publique.


VII. [bookmark: _Toc174692593]Axes de la stratégie de promotion du bilinguisme dans l’Administration  
[bookmark: _Toc174692594]Axe 1 : Renforcement du cadre institutionnel et juridique 
· créer une structure (cellule, service…) chargée de la mise en œuvre du bilinguisme dans les organigrammes des Ministères et des autres institutions de la République ;
· créer des cellules de traduction dans les différentes institutions publiques et entreprises de l’Etat ; 
· élaborer des textes précis (lois, décrets, arrêtés...) pour définir et encadrer l’application du bilinguisme dans l’Administration ;
· Produire un code des terminologies utilisées dans la traduction (lexique administratif) ; 
· élaborer les formulaires et autres documents utilisés dans l’Administration (centrale et déconcentrée) dans les deux langues ;
[bookmark: _Toc174692595]Axe 2 : Renforcement des capacités des Agents et cadres de l’Administration 
· assurer la formation et le recyclage des cadres en charge du bilinguisme dans l’Administration ; 
· assurer spécialement, le suivi et la formation (quantitative et qualitative) des traducteurs et des secrétaires œuvrant dans l’Administration ;  
· veiller à la conception des cachets, affiches, banderoles et de tout support de l’Administration, dans les deux langues officielles ; 
· effectuer des voyages d’études auprès des pays bilingues pour un renforcement des capacités et partage d’expériences ;
· initier des projets et programmes spécifiques de formation et de renforcement des capacités des agents pour mettre à niveaux leurs habilités bilingues ; 
· définir des conditions pour encourager les agents à se faire former ; 
· Appuyer les réformes en lien avec le développement de l’offre de formation bilingue de l’ENA ; 
[bookmark: _Toc174692596]Axe 3 : Promotion du bilinguisme au sein des instances 
· encourager le bilinguisme individuel en nommant les cadres bilingues à des hautes fonctions de responsabilités dans l’administration publique, dans les organismes sous-tutelle et dans les Entreprises publiques ;
· pourvoir les secrétariats des cadres bilingues ;
· renforcer numériquement les agents bilingues de l’Administration par le recrutement à la Fonction publique des Tchadiens qualifiés pouvant significativement contribuer à l’atteinte des objectifs visés ;
· veiller dans les processus de recrutement, à prendre en compte l’équilibre entre les deux langues (pour remédier progressivement aux disparités) ; 
· rendre le bilinguisme opérationnel dans certains secteurs de l’Administration notamment la justice, la santé, la sécurité où les enjeux pour le citoyen de comprendre et se faire comprendre sont importants ;  
· Offrir aux professionnels des médias la possibilité de présenter des émissions dans les deux langues ;
· Poursuivre la formation et la qualification des journalistes dans les deux langues ;
· Assurer, par la Haute Autorité des Médias et de l’Audiovisuel (HAMA), le suivi de la mise en œuvre du bilinguisme dans les institutions médiatiques ;
[bookmark: _Toc174692597]Axe 4 : Mobilisation et implication des partenaires
· partenaires locaux (notamment les ONG nationales et associations œuvrant à la promotion du bilinguisme à apporter leur pierre aux côtés de l’Administration et matière d’information, de formation et de sensibilisation)
· structures confessionnelles et sociales (pour leur rôle dans l’édification, la déconstruction des stéréotypes et des barrières de perception mais aussi, en matière de mobilisation) ; 
· partenaires internationaux (organismes internationaux, Agences, pays amis) à participer de manière multidimensionnelle aux efforts de mise en œuvre de la présente stratégie ; 
[bookmark: _Toc174692598]Axe 5 : Innovations technologiques et sensibilisation
· Entreprendre des actions de communication, de sensibilisation et de plaidoyer pour éradiquer les pesanteurs socioculturelles qui entravent la mise en œuvre effective du bilinguisme dans l’Administration ; 
· tenir des foras, ateliers et symposiums sur l’application du bilinguisme dans l’Administration ; 
· organiser des ateliers de vulgarisation des outils et textes en lien avec le bilinguisme dans l’Administration ; 
· Organiser des campagnes de sensibilisation sur les avantages du bilinguisme à l’attention des fonctionnaires, leadeurs religieux, partenaires, tant au niveau central que déconcentré ;
· coordonner avec le Ministère en charge de la communication des actions pour promouvoir le bilinguisme en utilisant des programmes via la radio et la télévision. 
[bookmark: _Toc174692599]Axe 6 : Financement durable de la stratégie de promotion du bilinguisme
La mobilisation des ressources en vue de financer les activités inhérentes au bilinguisme dans l’Administration fait partie des objectifs poursuivis par la présente stratégie (objectif spécifique 3).  À ce titre, des initiatives appropriées sont envisagées afin de mobiliser et disponibiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre de ka stratégie. Cela implique des fonds publics de l’Etat tchadien et l’appui des partenaires financiers. 
· Initier des activités de plaidoyer en faveur du financement de la stratégie ; 
· élaborer des projets spécifiques de promotion du bilinguisme 
· Assurer une mobilisation des ressources financières et matérielles conséquentes auprès des partenaires financiers ; 
· développer et diversifier le réseau de partenaires en lien avec les initiatives de promotion du bilinguisme dans l’Administration ; 
 
VIII. [bookmark: _Toc174692600]Mécanisme de suivi de l’alignement au bilinguisme 
· création d’un comité de coordination du bilinguisme dans l’Administration ;
· Affectation des points focaux du haut comité dans l’Administration (centrale et déconcentrée), des ressources humaines au cœur du dispositif de suivi de la mise en œuvre du bilinguisme ; 
· Rédaction et diffusion d’un rapport triennal sur l’état d’avancement ; 
· organisation d’un atelier annuel sur l’état d’avancement de la stratégie ;
· création d’un bulletin trimestriel d’analyse et d’informations sur le bilinguisme dans l’Administration ; 

	
IX. [bookmark: _Toc174692601]Plan de mise en œuvre de la stratégie 

	
	
	ECHEANCIER 
	

	N°
	Réformes à entreprendre/actions à mettre en œuvre 
	Court terme (0-3 ans)
	Moyen terme (3-5 ans)
	Long terme (5-10 ans)
	MINISTERE EN CHARGE

	1
	Organisation des activités/ateliers de vulgarisation / appropriation de la stratégie de promotion du bilinguisme par les différentes parties prenantes
	 
	 
	 
	










SGG






















SGG

	2
	Création des structures chargées du bilinguisme dans les organigrammes des Ministères et les autres institutions de la République  
	 
	 
	 
	

	3
	Création des cellules bilingues dans les départements, chargés de veiller à l'application des directives en lien avec le bilinguisme
	
	 
	 
	

	4
	Relecture des textes sur le bilinguisme au Tchad (administration)
	 
	 
	 
	

	5
	Adoption de la culture de traduction systématique des textes législatifs et règlementaires dans les deux langues officielles à tous les niveaux de l'Administration
	 
	 
	 
	

	6
	Élaboration / mise à jour de la charte graphique de l’Etat en tenant compte des exigences du bilinguisme
	 
	 
	 
	

	7
	Formation/recyclage/renforcement des capacités des cadres en charge du bilinguisme dans l'Administration 
	 
	 
	 
	

	8
	Élaboration des projets spécifiques de promotion du bilinguisme dans l'Administration 
	 
	 
	 
	

	9
	Institution et organisation des fora /symposiums annuels nationaux sur le bilinguisme dans l'Administration 
	 
	 
	 
	

	10
	Organisation des ateliers nationaux de suivi / capitalisation de la mise en œuvre du bilinguisme dans l'Administration
	 
	 
	 
	

	11
	Conduite des études exhaustives sur les dynamiques d'arrimage du bilinguisme dans l’Administration.
	 
	 
	 
	

	12
	Plaidoyer et mobilisation des ressources multiformes pour la mise en œuvre de la stratégie (partenariat et financement)
	 
	 
	 
	

	13
	Prise des directives pour la traduction de tous les documents, actes, sceaux, écriteaux et papiers avec en tête dans les deux langues.
	 
	 
	 
	

	14
	Mise en place des programmes d’échange d’expérience avec des pays bilingues (modèle et approche à succès)
	 
	 
	 
	

	15
	Élaboration / rédaction d'un code spécifique des terminologies utilisées dans la traduction (lexique des termes et usages)
	 
	 
	 
	

	16
	Mise en place des programmes bilingues d'enseignement à distance (certificats) en faveur des agents et cadres de l’Administration en collaboration avec les partenaires (écoles, centres, universités…)
	 
	 
	 
	

	17
	Appui à l'École Nationale d'Administration (ENA) dans le cadre de la formation bilingue des cadres de l'Administration
	 
	 
	 
	

	18
	Élaboration d'une batterie de textes (Loi, décrets, arrêtés...) pour encadrer, orienter et renforcer le cadre de mise en œuvre du bilinguisme dans l'Administration (centrale et déconcentrée)
	 
	 
	 
	

	19
	Prendre des mesures pour autoriser à titre spécial les agents de l'Administration, de disposer d'une heure par journée de travail pour se faire former (mesures d'encouragement et de promotion du bilinguisme)
	 
	 
	 
	









	 
	SUGGESTION D'ACTIONS SPECIFIQUES VISANT LES MINISTERES SECTORIELS 
	 
	 
	 
	 DEPARTEMENTS 

	1
	Introduction des formations bilingues dans toutes les écoles professionnelles / instituts et universités d'État
	 
	 
	 
	Ministères assurant la tutelle d'une entité académique

	2
	Formation et recyclage les cadres bilingues des divers secteurs (Santé, Justice, Sécurité, Éducation…)
	 
	 
	 
	Tous les Ministères

	3
	renforcement de l'implication des structures locales (Associations, ONG dans la promotion du bilinguisme dans l'Administration (formation, sensibilisation)
	 
	 
	 
	SGG/Administration du Territoire, Action sociale

	4
	renforcer le rôle des médias et leur participation à la promotion du bilinguisme dans l'Administration et la téléformation
	 
	 
	 
	Communication, Éducation, Enseignement supérieur, partenaires

	5
	Prendre en compte les profils bilingues dans le cadre des recrutements au profit de l'Administration 
	 
	 
	 
	Fonction publique, Ministères sectoriels

	6
	Prendre des mesures pour instaurer un quota de cadres bilingues dans certaines entités publiques eu regard de la nécessité 
	 
	 
	 
	Fonction publique

	7
	Création d'un Institut national spécialisé dans la traduction 
	 
	 
	 
	MESRFP

	8
	Élaboration d'une politique nationale de bilinguisme
	 
	 
	 
	Éducation / Enseignement supérieur

	9
	Mobilisation des ressources financières et disponibilisation des fonds 
	
	
	
	Finances et Budget 










X. [bookmark: _Toc174692602]Estimation budgétaire  

	
	
	ECHEANCIER
	
	

	N°
	Réformes à entreprendre/actions à mettre en œuvre 
	Court terme (0-3 ans)
	Moyen terme (3-5 ans)
	Long terme (5-10 ans)
	Coût de l’action
	MINISTERE EN CHARGE

	1
	Organisation des activités/ateliers de vulgarisation / appropriation de la stratégie de promotion du bilinguisme par les différentes parties prenantes
	X
	
	
	300 000 000
	










SGG






















SGG

	2
	Création des structures chargées du bilinguisme dans les organigrammes des Ministères et les autres institutions de la République  
	X
	
	
	10 000 000
	

	3
	Création des cellules bilingues dans les départements, chargés de veiller à l'application des directives en lien avec le bilinguisme
	X
	
	
	100 000 000
	

	4
	Relecture des textes sur le bilinguisme au Tchad (administration)
	X
	X
	
	150 000 000
	

	5
	Adoption de la culture de traduction systématique des textes législatifs et règlementaires dans les deux langues officielles à tous les niveaux de l'Administration
	X
	X
	X
	100 000 000
	

	6
	Élaboration / mise à jour de la charte graphique de l’Etat en tenant compte des exigences du bilinguisme
	X
	
	
	80 000 000
	

	7
	Formation/recyclage/renforcement des capacités des cadres en charge du bilinguisme dans l'Administration 
	X
	X
	X
	900 000 000
	

	8
	Élaboration des projets spécifiques de promotion du bilinguisme dans l'Administration (mobilisation des financement) 
	X
	X
	X
	2 000 000 000
	

	9
	Institution et organisation des fora /symposiums annuels nationaux sur le bilinguisme dans l'Administration 
	X
	X
	X
	500 000 000
	

	10
	Organisation des ateliers nationaux de suivi / capitalisation de la mise en œuvre du bilinguisme dans l'Administration
	X
	X
	X
	90 000 000
	

	11
	Conduite des études exhaustives sur les dynamiques d'arrimage du bilinguisme dans l’Administration.
	
	X
	X
	75 000 000
	

	12
	Plaidoyer et mobilisation des ressources multiformes pour la mise en œuvre de la stratégie (partenariat et financement)
	X
	X
	X
	40 000 000
	

	13
	Prise des directives pour la traduction de tous les documents, actes, sceaux, écriteaux et papiers avec en tête dans les deux langues.
	X
	
	
	30 000 000
	

	14
	Mise en place des programmes d’échange d’expérience avec des pays bilingues (modèle et approche à succès)
	
	X
	X
	350 000 000
	

	15
	Élaboration / rédaction d'un code spécifique des terminologies utilisées dans la traduction (lexique des termes et usages)
	X
	
	
	30 000 000
	

	16
	Mise en place des programmes bilingues d'enseignement à distance (certificats) en faveur des agents et cadres de l’Administration en collaboration avec les partenaires (écoles, centres, universités…)
	
	X
	X
	280 000 000
	

	17
	Appui à l'École Nationale d'Administration (ENA) dans le cadre de la formation bilingue des cadres de l'Administration
	X
	X
	X
	300 000 000
	

	18
	Élaboration d'une batterie de textes (Loi, décrets, arrêtés...) pour encadrer, orienter et renforcer le cadre de mise en œuvre du bilinguisme dans l'Administration (centrale et déconcentrée)
	X
	X
	X
	30 000 000
	

	19
	Prise des mesures pour autoriser à titre spécial les agents de l'Administration, de disposer d'une heure par journée de travail pour se faire former (mesures d'encouragement et de promotion du bilinguisme)
	
	X
	
	30 000 000
	

	
	Total 
	5.395.000.000
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